SÉANCE 11 – LE DROIT COMME UN PHÉNOMÈNE SOCIAL : LE RÔLE DE L'AVOCAT
À propos des avocats et de la troisième théorisation : L’avocat, son « génie » et sa formation juridique
Partant du principe que, pour se connecter à la société qu’il veut réguler, le droit doit résulter d’une réflexion interdisciplinaire, incluant l’idée que le droit est un phénomène social parmi d’autres :
· Qu’est-ce qu’un bon avocat ? => Penser « le génie juridique »
· Sur quoi devrait porter la formation universitaire ? => penser « la formation juridique »
 Permettre à l’avocat de pratiquer le droit en gardant à l’esprit que celui-ci repose sur un mythe de supériorité sur la société, alors que droit et société interagissent.
a) Le génie juridique – le mythe et l’artisan
« Voici donc notre juriste : un artisan qui met toute sa science, son talent, son génie à construire des énoncés et à convaincre de leur justesse (car "tombant juste" par rapport à la culture dont il se réclame ; car "sonnant juste" face aux revendications qu’il entend traduire) ; mais un artisan qui travaille dans l’ombre démesurée de lui-même, cette figure mythologique d’un génie juridique théorique, désincarné et infaillible, cette image projetée sur les murs de la cité par les attentes placées dans le droit ; une ombre, enfin, dont il n’est pas plus dupe que le public qui la projette, mais dont il connaît l’importance institutionnelle, tant pour sa pratique que pour la société tout entière » 
(Bailleux, Antoine, Quelle formation pour quel juriste et pour quel droit ? IEA (Institut d’Etudes Avancées de Paris), 13/06/2015).
 Les avocats utilisent le mythe du droit pour le construire et doivent en être conscients
b) Quelle formation alors ?
i. Enseigner la culture juridique
« La première vocation des facultés de droit est de faire de nos étudiants des hommes et des femmes de culture juridique, capables de prendre part, avec pertinence et aplomb, à ces conversations infinies par lesquelles se tisse le droit »
(Bailleux, Antoine, Quelle formation pour quel juriste et pour quel droit ? IEA de Paris, 13/06/2015).
 Vous ne pouvez pas proposer une « image » convaincante du droit si vous ne connaissez pas le contexte et le langage que vous devez utiliser.
 L’ethos juridique (synonyme de “culture juridique” moins ambigu)
· Formation universitaire
· Formation professionnelle

ii. Développer un esprit critique
« Une formation juridique émancipatrice aurait pour premier objectif de libérer l’étudiant (...) afin de lui montrer que toute réponse juridique est une construction plus ou moins convaincante, toujours précaire, jamais donnée d’avance. Ce changement de perspective (...) permettrait de faire advenir chez l’étudiant cette qualité si rare chez les jeunes juristes – la créativité, celle-là même qui conditionne le véritable génie »
(Bailleux, Antoine, Quelle formation pour quel juriste et pour quel droit ? IEA de Paris, 13/06/2015).
· Nécessité d’une approche interdisciplinaire pour comprendre que le droit est une pratique, non une science.

iii. Responsabiliser le juriste

· Faire en sorte que les juristes contribuent à ce que le droit puisse gouverner la société, car il la représente.
· La figure de l’« avocat social »
Exemple (plutôt unique) : Casa Legal, « première ASBL d’avocats » (Site officiel)
· Approche multidisciplinaire (« approche holistique »)
· Statut du cabinet : organisation à but non lucratif
· Statut des avocats : salariés
Présentation par Me Margarita Hernandez-Dispaux: Vidéo.



